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« Boulevard de la Paix
« Rue Hoche
« Rue Lesage
« Rue Thiers
Place Maurice Marchais
« Rue Hoche
« Rue du Pot d’Etain
« Ruedu Port
Av. de Lattre de Tassigny ¢
e Av. du Maréchal Juin -
« Pont de Kérino r
« Rue de Kerviler
« Rue du Commerce
Rue Ferdinand Le Dressay
o Place Joffre
o Place Gambetta
« Rue A. Le Pontois "
Jardins des Remparts
Rue Jehan de Bazvalan
« Rue de Saint-Tropez
« Place Bir Hakeim
« Avenue de Verdun
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